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0 Organisation 
 

0.0 Le responsable de la commission technique conduit la section badminton et dirige la 
commission technique. 

 

0.1 La CT, en collaboration avec les sections USSC, organise et dirige les manifestations / 
tournois de badminton, conseille et aide les sections dans leur travail. 

 

0.2 La CT est responsable du programme des activités et de son exécution irréprochable. 
 

0.3 La réglementation des tournois se base sur les règles de jeu de l'association suisse de 
Badminton. Les dérogations à ces règles seront publiées dans les règlements des 
tournois respectifs. 

 

1 Manifestations 
 

1.0 Les manifestations / tournois suivants sont organisés chaque année : 

1. championnat suisse USSC de badminton 
2. autres tournois USSC de badminton 
3. organisation d'un championnat par équipes 
 

1.0.1 La conduite et l'organisation de ces manifestations incombent à la CT qui collabore avec  
 une section USSC. La section organisatrice est désignée lors la réunion annuelle du  
 badminton. 

 

2 Déroulement et mode de jeu 
 

2.1 Championnat USSC 
 

- l'organisation des jeux est à coordonner avec la CT 
- le championnat est joué en équipes et en finale 
- le mode des jeux est à établir pour que chaque participants/tes peut jouer un 

nombre de jeux raisonnable 
- la finale se joue selon le système de la coupe 
- le mode de jeu est établi de manière à ce que chaque joueur/eus puisse disputer 

un maximum de parties entre 10h00 et 17h00 
- les modes de jeu et les plans de matches sont transmis à la CT Badminton au 

moins 2 semaines avant le tournoi  
- les volants seront selon la liste de Swiss Badminton. Pour la catégorie des M16 

et les seniors ils joueront avec des volants en plastique 
 

2.1.1 Catégories 
  

Des tournois séparés sont organisés pour les catégories suivantes : 
 

 - Catégorie « Simple hommes » - Catégorie « Double hommes » 
 - Catégorie « Simple dames » - Catégorie « Double dames » 

- Catégorie « - 16 ans » - Catégorie « Mixte »  
 

La CT badminton décide de la tenue du déroulement d’un tournoi pour la catégorie « - 16 
ans » sur la base du nombre d’inscriptions. Il est toujours possible de répartir ces joueurs 
dans les catégories hommes, dames et senior. Pour les « Senior », est déterminant l’âge 
atteint durant l’année du calendrier en cours. Pour les « – 16 ans », est déterminant l’âge 
révolu au 31 décembre de l’année courante. 
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Il faut également prendre en considération que seuls les joueurs ambitieux de la catégorie 
Elite Hommes/Dames se voient attribuer des points en vue des tournois internationaux. 
 
 
 
 

2.1.2 Priorités 
 

La CT Badminton répartit les joueurs et les joueuses dans les catégories en fonction des 
priorités suivantes : 
 

- Catégorie simple hommes :  selon les résultats de l'année précédente 
- Catégorie double hommes :  selon les résultats de l'année précédente 
 

- Catégorie simple dames :  selon les résultats de l'année précédente 
- Catégorie double dames :  selon les résultats de l'année précédente 
 

- Catégorie simple « - 16 ans » :  selon les résultats de l'année précédente 
- Catégorie mixte  :  selon les résultats de l'année précédente 
 

2.2 Autres tournois 
 

Pour les groupes intéressés, il y a la possibilité d'organiser d'autres tournois avec les 
joueurs USSC; il peut également s'agir de tournois Open accessibles à toutes et tous. Il ne 
sera établi qu'une liste de rang avec tous les joueurs USSC de manière à pouvoir encore 
mieux les classer. 

 

2.3 Championnat par équipes 
 

Les équipes, membres USSC, de toute la Suisse et qui ont des catégories hommes et 
femmes distinctes peuvent participer. Des matches aller et retour sont joués pour chacune 
des catégories hommes et femmes. Lors de la répartition des groupes, les critères 
régionaux seront évalués avec tout le soin nécessaire. A la fin de l'année / de la saison,  
l'équipe championne suisse sera désignée par un tournoi éventuellement en quart de 
finale, mais en tous cas par une demi-finale et une finale. Un tournoi aller et retour sera 
également joué sous la direction d'un arbitrage officiel. 

 

3 Droit de participation 
 

3.1 Championnat USSC 
 

Les dispositions du règlement USSC no 4 sont déterminantes. 
La participation dans la catégorie « – 16 ans », est déterminée selon l’âge révolu au 31 
décembre de l’année courante. 

 

3.2 Autres tournois 
 

Seuls les règles mentionnées dans ce règlement sous le point 2.2 sont à observer. 

 

4 Finances d'inscription 
 

4.1 Championnat USSC 
 

La finance d'inscription pour le tournoi est déterminée par la CT en accord avec la section 
organisatrice. Cette finance est à payer jusqu'à la clôture des inscriptions. En cas 
d'absence non excusée, la finance est attribuée aux organisateurs. 



Commission Technique      Règlement no. 20               Page 5/5 

 

 
d / f                                                                                                                                                                      Edition du 27.10.2012   
Distribution : CD, CT, Sections                                                                                                    Remplace l’édition du 24.10.2008 

 

4.2 Autres tournois 
 

La finance d'inscription pour ces tournois est déterminée par la section organisatrice. A 
relever que cette finance d'inscription ne devrait pas être plus élevée que celle des 
championnats USSC. 

 
 
 
 

5 Distinctions 
 

5.1 Championnat USSC 
 

Le vainqueur de chaque catégorie est désigné par le titre :  
“Champion suisse de badminton USSC“. 
 

Les trois premiers de chaque catégorie reçoivent une distinction. Le type de distinction est 
du libre choix de la section organisatrice. 
 

Chaque participant reçoit un prix souvenir. 

 

6 Assurances 
 

 Chaque participant est responsable d'avoir sa propre assurance. Les organisateurs 
déclinent toute responsabilité. 

 

7 Règlement et dispositions finales 
 

Le présent règlement a été modifié et accepté lors de la réunion annuelle du 27.10.2012 à 
Lucerne et entre immédiatement en vigueur. 
 

En cas de litige, seule la version d’origine en langue allemande fait foi. 
 
 
USSC Commission technique badminton 
 
Le resp. de la CT: 
 Roger Baumann 

 


